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Le Ministre de la D~re/1Se 

CITE A L'ORDRE DE L 'ARMEE 
----~~-------------,~- ~---------- ---------- --------- -------- - ------------------- ------ -------- .- --~----- -- --- - ~ 

- ROYA N -

« Ocçupee dès 1940 par d'importantes forces ennemies, a subi au cours des hostilités de nombreux 
bombardements dont ceux des 5 j anvier et J 4 avril J 945 devraient aboutir à la destrud ion lo/ale de la cité. 

Camp retranché allemand à l'embouchure de la Gironde, est une des dernières villes de France qui ail 
été le théâtre de combats acharnés avant d 'être libérée par des armées où comballaienl coude à coude, les 
soldats venus du Tchad et les volontaires des Forces Franç'aises de l 'Intérieur. 

Par son courage et son abnégation, a bien mérité de la reconnaissance Française. >J 

Celle citation annule la Décision At/inislérielle n O 86 du JI novembre J 948. 
___ __________ ______________________________________ ___ ------r-------------------------------J---------- - - --- ----

Ces citations comportent l'attribution (le lu Croix de Guerre 1939-/945 
uvec palme 

- EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
A Pau, le 13 novembre 2001 

Le Lieutenant-C~.F. BENO/S7' 
Comma'J!aFiT'/~' BI~aIf'Çe"tral 
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A Paris, If! 28 f évrier /949 
Signé : RAMADIER 


